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1. Information de la Présidence 

2. Proposition de Directive du Parlement européen et du Conseil relative à l’échange 
d’informations entre les services répressifs des États membres, abrogeant la décision 
cadre 2006/960/JAI du Conseil 

– Examen du projet de compromis de la Présidence  
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3. Proposition de Règlement du Parlement européen et du Conseil relatif à l'échange 
automatisé de données pour la coopération policière (« Prüm II »), modifiant les 
décisions du Conseil 2008/615/JAI et 2008/616/JAI et les règlements (UE) 2018/1726, 
2019/817 et 2019/818 du Parlement européen et du Conseil1 

– Examen du projet de compromis de la Présidence 

8387/2/22 REV 2 (à paraître) 

4. Points divers 

 

NB: Les documents du Conseil sont disponibles sur le Portail des délégués. 

                                                 
1 À titre exceptionnel, en présence des États associés à l'espace Schengen. 
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